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TheBelgianPride – PRIDE4EVERY1
13-14 May 2011
PARADE DU 14 MAI 2011 : Charte de Participation

Les soussignés,
1. L’asbl The Belgian Pride, ayant son siège au 42 Rue Marché aux Charbons, 1000 Bruxelles, légalement représentée par son président, M. Achiel Deman, ci-après dénommé : « l’organisation »

Et

2.  …………………………., ayant son siège et établi au …………………………………………, légalement représentée par……………………………………., ci-après dénommé : « le participant »

Déclarent avoir convenu ce qui suit

Article 1 – L’événement

1.1 L’organisation autorise par la présente le participant, ce qui engage également le participant vis-à-vis de l’organisation, à participer à la Parade organisée par l’asbl The Belgian Pride, qui se déroulera le samedi 14 mai 2011 à Bruxelles.

1.2 L’événement revêtira un caractère public

1.3 Si et dès le moment où le participant agit en contradiction à une des obligations découlant des articles 1.1 à 1.3 inclus, ou bien qu’il puisse être déduit  d’un acte ou d’une annonce du participant, qu’il ne pourra pas respecter une des obligations visées, le participant sera d’office en défaut et l’organisation sera autorisée à résilier immédiatement la présente convention, sans autre constitution en demeure et de manière extrajudiciaire.

Article 2 – Inscription à la Parade

2.1 L’inscription à la Parade ne sera effective qu’une fois les frais versés, et la présente convention signée. 
2.2  A compter de la date de facturation, le participant dispose de 14 jours pour s’acquitter de celle-ci. Une fois ce délai écoulé, une les frais de participation seront majorés à hauteur de …%. Si le paiement n’est toujours pas effectué en date du 30 avril, le participant verra sa réservation annulée.
2.3  Toute réservation, même celle ne nécessitant aucun paiement, devra être effectuée avant le 30 avril, de même que tout désistement ou modification. Au-delà de cette date, les éventuels frais d’inscription ne seront remboursés qu’à hauteur de 50%.
2.4 Les délais stipulés aux articles 2.2 et 2.3 on un effet de constitution en demeure et, à défaut d’un paiement complet et dans les délais, le participant sera d’office en défaut et l’organisation sera autorisée à résilier immédiatement la présente convention, sans autre constitution en demeure et de manière extrajudiciaire.

Article 3 – Equipement et sécurité du char

Le participant s’engage à respecter strictement et à veiller à ce que soient respectées les conditions suivantes au niveau de l’équipement du char :
· Selon les normes de sécurité fixées par la Police, les dimensions maximales des chars sont  3,9 mètres pour la hauteur, 16 m pour la longueur et 2.5m pour la largeur, afin de ne pas endommager les cablages électriques et autres installations suspendues dans les grands boulevards de la ville. Le participant déclare par la présente être au courant des exigences légales relatives au véhicule.
· Les chars doivent prévoir deux personnes chargées de la sécurité autour de ce dernier. Celles-ci seront placées à l’avant et à l’arrière du véhicule, et seront habillées de manière reconnaissable (veste de sécurité fluorescente). Le nom, et le numéro de téléphone des personnes désignées pour la sécurité de chaque char devra être communiqué a l’organisation afin d’assurer une coordination optimale de la Parade.
· Les boissons en emballage de verre, ainsi que la consommation excessive d’alcool sur les chars est interdite.

· Le sponsoring est autorisé sur le char, mais les logos et les annonces publicitires d’éventuels sponsors ne peuvent servir de décoration et le char doit rester reconnaissable.
· Toute forme de sampling (distribution gratuite de produits, présence de promoboys et promogirls doit être signalé lors de la réservation, et implique le paiement d’un supplément « sampling ». 

Article 4 – Comportement lors de la manifestation

Le participant s’engage à respecter strictement et à veiller à ce que soient respectées les conditions suivantes, avant, pendant, et après la Parade : 

· Le participant demeure responsable des personnes montant à bord de son char. Il convient donc d’indiquer à ces personnes de se montrer particulièrement vigilantes aux abords de ponts et rues étroites, où il est fortement conseillé de rester assis. 
· Le participant doit activement éviter de souiller les endroits sur le trajet de son véhicule ou d’y jeter des déchets.

· Toutes les diffusions audio/video depuis le char sont soumises à l’accord écrit préalable de l’organisateur.
· Toute publicité directe ou indirecte par des tiers est interdite. Le participant ne peut en aucun cas mettre son char à disposition de tiers pour des activités, p.ex. à des fins de concurrence. Seule sa propre publicité est autorisée, dans les limites du règlement sur la publicité établi par l’organisateur.
· Le participant s’engage à veiller à ce que toutes les personnes se trouvant sur son char soient informée des risques potentiels exposés dans le présent contrat. En outre, ces personnes doivent savoir qu’elles seront filmées et que leurs voix seront enregistrées. En outre, ces personnes doivent savoir qu’elles seront filmées et que leurs voix seront enrefistrées par divers médias pendant la manifestation, et que ces enregistrements pourront être utilisés par la suite sans restriction.
· Le participant s’engage à respecter totalement et à tout moment les instructions de l’organisateur et/ou des personnes agissant au nom de l’organisateur. Le service de sécurité officiel de l’organisateur  est pleinement autorisé et est compétent pour prendre toutes les mesures qu’il estime nécessaires dans l’intérêt de la mainfestation. Cela comprend notamment l’exclusion de tout particpant individuel qui ne respecterait pas les règlements qui figurent dans le présent contrat, y compris ses annexes, et/ou les autres instructions données par l’organisateur ou les personnes agissant en son nom, ainsi que l’arrêt prématuré de toute la manifestation.
Article 5 -  Autres dispositions
5.1 Responsabilité
· Le participant accepte d’assumer seul la responsabilité de toutes les personnes présentes dans ou autour de son char. Ceci s’applique en particulier à la sécurité routière ainsi qu’à tous les risques liés au char et notamment aux superstructures, installations, émissions sonores, courant électrique, etc.

· Le participant assume seul la responsabilité de toues les dégâts provoqués directement ou indirectement par son char.

· Le participant est reponsable du respect des dispositions du présent contrat ainsi que tde toute réclamation qui en découlerait en tant que particulier.
· A tout moment, le participant assumera l’entière responsabilité de ses biens propres (ou des biens qu’il aura pris/donné en location, ainsi que des biens qui auront été mis à sa disposition par l’organisation et/ou par ses fournisseurs, sur base locative ou non.

5.2 Ordre dans la Parade

L’organisation détermine l’ordre des véhicules dans la parade et sur le terrain final. L’emplacement du char du participant sera communiqué à l’avance.
